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Préambule 

En raison de sa position géographique, de la fermeture des frontières européennes 
et de l’existence d’un climat géopolitique et/ou socio-économique incertain pour de 
nombreux pays d’Afrique, le Maroc, traditionnellement terre d’émigration, est également 
devenu un point de transit vers l’Europe et un pays d’accueil pour un nombre croissant 
de migrants irréguliers, de requérants d’asile et de réfugiés. 

A l’heure actuelle, le Maroc compte au moins  de 10 000 migrants irréguliers provenant 
essentiellement d’Afrique subsaharienne, et d’après le Haut Commissariat aux Réfugiés, 
un 3 250 personnes ont demandé l’asile auprès de sa délégation à Rabat pendant la 
période 2005 – 2007 et que 770 personnes y ont obtenu le statut de réfugié. 

La difficulté à laquelle se trouve confronté le Maroc est la gestion de ces flux 
migratoires mixtes, englobant migrants économiques et requérants d’asile et réfugiés. 
Fréquemment, la distinction entre ces deux catégories de personnes déracinées n’est pas 
clairement établie, et une image erronée est faite des personnes en quête de protection 
internationale, considérés et traités à tort comme des migrants « clandestins». 

Bien que le Maroc ait ratifié la Convention de Genève de 1951 et son Protocole de 1967 
relatifs au statut des réfugiés, la situation des requérants d’asile et des réfugiés au Maroc 
reste préoccupante. Le HCR et ses partenaires locaux œuvrent pour la reconnaissance 
de leurs droits, leur accès aux services publics de base, ainsi que pour leur octroyer les 
moyens de subvenir seuls à leurs besoins tant qu’ils se trouvent au Maroc.

Une meilleure connaissance de la situation des réfugiés, de leur trajectoire, des raisons de 
leur venue au Maroc permettrait de mieux prendre conscience du besoin de protection 
auquel ils ont droit. Une explication globale sur la gestion des flux migratoires mixtes 
est également nécessaire pour comprendre l’enjeu plus général de la question de la 
protection des réfugiés au Maroc.

L’objectif de ce colloque  était d’une part de sensibiliser les participants et le public 
marocain sur ces questions, et d’autre part, d’apporter une information précise sur les 
droits et les devoirs des réfugiés, ainsi que sur leurs conditions de vie. En plus, le colloque 
envisageait un échange d’information et d’analyse concernant les éléments clefs de 
l’institution d’asile en tant que partie intégrante de la gestion des flux migratoires.

Les différents acteurs concernés par cette problématique ont été sollicités à apporter 
leur expertise sur chacun de ces points – gouvernement, organisations internationales, 
associations locales, chercheurs, magistrats – et une grande place a été accordée 
aux réfugies/migrants eux-mêmes, qui, sous différentes formes, nous ont offert leurs 
témoignages.
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Atelier 1 : “ La place des réfugiés au Maroc “ 
	            Aspect juridique

Le Maroc est devenu aujourd’hui un pays de départ, de transit et de plus en plus un pays 
d’accueil pour les migrants et les réfugiés. Il convient donc dans un premier temps de 
situer le rôle des institutions telles que le HCR et les organisations pour la défense des 
droits humains dans l’application des droits des réfugiés au Maroc. 
Comment faire valoir les droits des réfugiés dans ce nouveau contexte ? Comment les 
faire appliquer ?

1.  L’application des droits des réfugiés et le rôle du Haut 		
      Commissariat des Nations Unies au Maroc 

M. Johannes van der Klaauw,
Haut Commissariat des Nations Unies aux Réfugiés

Il sera présenté dans cette première partie, le statut des réfugiés, le cadre normatif existant 
pour leur protection, les prérogatives et les obligations de l’Etat en ce qui concerne 
les réfugiés, les droits et les devoirs des réfugiés et enfin la situation des réfugiés et les 
activités du HCR et ses partenaires oeuvrant dans le domaine de la protection et de 
l’assistance des réfugiés au Maroc

Les réfugiés bénéficient d’une position particulière dans la mesure où ils ne peuvent 
pas jouir d’une protection de leur pays d’origine. Ils se déplacent de force, et pas par 
choix, dans le but de chercher une protection de la part d’un autre pays, et non pas une 
destination de migration. Cela dit, les réfugiés se déplacent souvent à côté des migrants, 
dans le  cadre des flux de plus en plus complexe qui incluent des mouvements à la fois 
forcés et volontaires. Les mouvements des populations ne sont pas homogènes mais 
mixtes et ont un caractère composite, d’où la confusion qui peut-être faite. 

Dans la théorie musulmane, comme dans le droit traditionnel africain, l’asile est considéré 
comme un droit à accorder à l’individu ainsi qu’à recevoir par l’individu – et cela sans 
discrimination et sans réserve à toute personne qui en a besoin. 

11
Les droits des réfugiés et leurs conditions de vie au Maroc



Dans l’absence des instruments internationaux qui codifient le droit d’asile, la 
communauté internationale a adopté plusieurs conventions pour la protection des 
droits humains qui incluent des obligations de ne pas « refouler » i.e. qui protègent des 
personnes contre le renvoi vers les pays d’origine ou des pays tiers où la vie ou la liberté 
de ces personnes risque d’être mises en danger. Le principe de non-refoulement, comme 
codifié dans la Convention relative au Statut des Réfugiés (Convention de Genève de 
1951) est considéré comme un principe du droit international coutumier.  En plus, la 
communauté internationale a adopté des instruments juridiquement contraignants qui 
obligent les états d’accorder des droits spécifiques à toute personne reconnue réfugiée, 
c’est-à-dire qui a une crainte fondée d’être persécutée dans son pays d’origine ou un 
pays tiers pour des raisons politiques, religieuses, ethniques ou sociales. Ces instruments 
obligent les états hôte d’accorder des droits aux réfugiés de s’insérer dans leur nouveau 
pays d’accueil, en reconnaissance du fait que les réfugiés constituent une catégorie de 
personnes ayant un statut juridique unique.

Il n’existe pas de régime international pour aborder et gérer les mouvements migratoires. 
Mais un tel régime est en place depuis des décennies pour la protection de réfugiés La 
Convention de Genève – avec son Protocole de 1967 qui est venu abolir les limitations 
de la Convention dans le temps et dans l’espace – est le fondement du droit international 
des réfugiés, et elle répond spécifiquement aux besoins de protection internationale des 
réfugiés. Le Maroc a ratifié la Convention de Genève le 7 novembre 1956 et le Protocole 
de 1967 y afférent le 20 avril 1971. Depuis l’établissement de la Convention de Genève, 
la notion de réfugié a été élargie pour embrasser un groupe plus large de personnes 
qui ont fui les conséquences aveugles de la violence généralisée et des troubles graves 
de l’ordre public. La Convention de 1969 de l’Organisation de l’Unité  Africaine (OUA) 
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique  protège en tant 
que réfugié les personnes fuyant des troubles, une occupation extérieure, une situation 
de violence généralisée ou guerre civile. La Maroc a quitté l’OUA entretemps mais il n’a 
jamais dénoncé la Convention de l’OUA, laquelle devrait donc juridiquement parlant 
rester en vigueur au Maroc

Le HCR en tant qu’organisme des Nations Unies de nature humanitaire et apolitique a 
été créé en 1950 (il est présent au Maroc depuis 1965). Le HCR  a pour mandat deux 
missions principales, intimement liées : (i) protéger les réfugiés et (ii)  aider les réfugiés à 
mener de nouveau une existence normale, c’est-à-dire chercher des solutions durables 
aux réfugiés et à d’autres personnes relevant de la compétence du HCR (p.e. apatrides, 
demandeurs d’asile, réfugiés rapatriés, ou, dans certaines situations personnes déplacées 
à l’intérieur de leur pays). 

Le HCR veille à ce que les états respectent leurs engagements pris quant à l’application du 
droit international pour la protection de réfugié  et ceci par le biais des législations et des 
stratégies opérationnelles en matière d’asile. Le personnel du HCR s’efforce d’assurer son 
rôle de fournir une protection juridique et de limiter les risques de violences, notamment  
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sexuelles, mais aussi racistes ou ethniques, auxquels sont exposés nombre de réfugiés, 
y compris dans les pays d’asile. Le HCR rappelle aux états signataires de la Convention 
de Genève et de son Protocole – plus de 140 pays – de fournir une protection complète 
et inclusive aux réfugiés et de leur permettre de vivre en sécurité et dignité. Le HCR 
soutient avec ses moyens limités les efforts des réfugiés  de trouver une nouvelle vie 
dans leur pays d’accueil, et d’arriver à un niveau d’auto suffisance pour mener une vie 
digne, et  cela en partenariat avec des organisations locales. Mais sans la collaboration 
de l’administration publique, ces efforts restent partiels et insuffisamment productifs. Il 
relève de la compétence de l’état de fournir aux réfugiés une sécurité physique et un 
statut légal ainsi qu’un accès au marché de travail et aux services de base, qui, dans leur 
ensemble, contribuent de manière essentielle à la reconstitution de la vie du réfugié.

Dans les situations où c’est le HCR qui détermine le statut de réfugié – plutôt que l’état – 
le HCR applique la définition de réfugié de son Statut, qui est plus large que la définition 
de la Convention de Genève. Les réfugiés ainsi reconnus sont couverts par  le statut de 
réfugié sous le Mandat du HCR. Cela est le cas où le pays d’accueil n’est pas signataire de la 
Convention de Genève et de son Protocole Additionnel, mais aussi où le Gouvernement, 
en tant que pays signataire, a demandé au HCR de déterminer le statut de réfugié. Ce 
dernier est le cas du Maroc.

Les migrants internationaux étaient 75 millions en 1965, ils sont aujourd’hui presque 200 
millions. La migration semble donc être un phénomène global constant, non seulement 
du sud vers le nord mais aussi entre les pays du sud. Le nombre des réfugiés est moins, 
mais toujours substantiel.  A la fin de 2006, le HCR recensait 33 millions de personnes 
qui relevaient de sa compétence : 10 millions de réfugiés qui ont traversé des frontières 
internationales, 13 millions de personnes déplacées à l’intérieur du pays,  6 millions 
d’apatrides (personnes qui n’ont jamais eu, ou qui ont perdu leur nationalité) ainsi que 
des réfugiés rentrés chez eux ou des demandeurs d’asile enregistrés auprès du HCR. Si 
le HCR se montre intéressé et actif dans le débat autour des migrations c’est par souci 
de préserver l’intégrité des systèmes d’asile dans les pays hôte. Le HCR n’est pas une 
organisation chargée de la migration et estime que ses activités ne relèvent pas de la 
fonction traditionnellement appelée « gestion des migrations » - une telle gestion est 
la responsabilité des états et d’autres acteurs internationaux. Le HCR n’a aucun intérêt 
à voir les situations de migration irrégulière traitées comme des situations de réfugiés. 
Mais par souci de préserver l’espace politique et socio-économique pour les réfugiés et 
demandeurs d’asile, et d’éviter de saper l’objectif de fournir une protection efficace aux 
réfugiés, le HCR appelle les états à veiller à ce que le contrôle à l’entrée et le séjour des 
étrangers sur le territoire fasse la distinction entre ceux qui ont besoin de protection et 
ceux qui n’en ont pas. 

Les états ont accepté des responsabilités en matière de protection sous l’empire des 
instruments internationaux qu’il est dans leur intérêt collectif d’honorer.  Il nous faut la 
mise en place des systèmes d’accès et du séjour au territoire qui permettent d’identifier  
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et de protéger les réfugiés, à côté de mécanismes d’identification et de traitement des 
personnes non réfugiés, parmi eux des femmes victimes de la traite, des mineurs non 
accompagnés, des migrants cherchant un travail ou des personnes souhaitant de rentrer 
chez elles.

L’octroi de la protection et de l’asile aux réfugiés ne devrait pas aggraver les difficultés 
auxquelles les états font face en ce qui concerne le contrôle général des arrivées et 
du séjour des ressortissants étrangers. Mais pour mettre en place un système efficace 
d’accès au territoire, des garanties pratiques en matière de protection sont nécessaires, 
afin d’assurer que les contrôles des frontières ne soient pas appliquées de manière 
indiscriminée ou disproportionnée et ne conduisent au refoulement des demandeurs 
d’asile à la frontière. Il serait souhaitable que la police, y compris ceux aux frontières, ainsi 
que les officiers d’immigration bénéficient d’une formation et reçoivent des instructions 
claires sur la manière de traiter les demandes d’asile et de répondre aux besoins des 
personnes qui réclament une protection internationale. 

L’état est souverain dans sa gestion de l’entrée et le séjour sur son territoire. Toutefois, 
quand il s’agit des réfugiés et des demandeurs d’asile l’état a des obligations spécifiques 
y compris l’obligation de ne pas renvoyer un réfugié ou un demandeur d’asile vers 
son pays d’origine ou un pays tiers où sa vie ou sa liberté sera en danger. Parmi les 
prérogatives de l’état figure la sanction pour cause d’entrée ou séjour illégal. Pour les 
réfugiés et les demandeurs d’asile une exemption devrait être faite, pour refléter les 
réalités des circonstances de la fuite de nombreux  de ces personnes. Elles quittent leur 
pays d’origine sous la pression de menaces imminentes contre leur vie et elles n’ont 
pas toujours le temps ou les moyens de rassembler leurs documents de voyage et de 
prendre le visa d’entrée dans le pays d’asile. Certains n’ont pu s’échapper qu’avec l’aide de 
passeurs, lesquels, parfois, confisquent leurs documents de voyage. 

L’état normalement délivre des titres de séjour temporaires aux migrants légalement 
résident sur le territoire. Parmi les bénéficiaires de tels titres, devraient être inclues les 
réfugiés et les membres de leur famille, attestant le caractère légal de leur séjour.  En plus, 
l’état devrait émettre aux réfugiés et aux membres de leur famille résidant légalement 
sur le territoire des titres de voyage destinés à leur permettre de quitter et de rentrer 
dans le territoire du pays d’asile. Il est aussi recommandé que l’état respecte de manière 
légale et pratique le droit à l’unité de la famille nucléaire du réfugié (tels que les conjoints, 
enfants mineurs) et aux personnes à charge ayant un lien de dépendance affective ou 
économique avec le demandeur principal. Tous ces mesures peuvent si non doivent être 
prises par l’état au moment que l’état accepte d’octroyer le statut de réfugié. Le HCR n’a 
pas la compétence de faire valoir les droits des réfugiés – ce qui est affaire d’état.

Les réfugiés devraient être en mesure d’exercer leurs droits conformément aux normes 
applicables aux nationaux. Parmi ces droits figurent l’obtention des titres de séjour 
et de voyage, le droit de pratiquer la religion et l’instruction religieuse, avoir accès à 
l’enseignement public élémentaire, aux soins de santé, à l’assistance publique, à la 
sécurité sociale et au marché du travail, le droit d’ester en justice, ou encore à l’aide 
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administrative.  D’autres droits sont accordés aux réfugiés conformément au traitement 
le plus favorables accordés aux ressortissants d’un pays étranger - en tout état de cause 
les réfugiés ne doivent pas bénéficier d’un traitement moins favorable que celui accordé 
dans les mêmes circonstances aux étrangers légaux : le droit d’exercer une activité 
professionnelle salariée, le droit de choisir le lieu de résidence et de circuler librement (ceci 
sous réserve des règles applicables aux étrangers dans les mêmes circonstances), le droit 
de suivre l’éducation publique dans les domaines autres que l’enseignement primaire, 
notamment en ce qui concerne l’accès aux études et la reconnaissance de certificats et 
de diplômes universitaires ; le droit d’association, et encore l’accès à un logement digne 
dans le mesure où cette question tombe sous le coup des lois et règlements ou est 
soumise au contrôle des autorités publiques

 Pour ce qui est du cas du Maroc, le HCR bénéficie d’une présence honorifique depuis 
1965. Le Maroc fut en effet le premier pays africain à accueillir (en 1959) une déléguée 
du HCR, et depuis 1965 le HCR a bénéficié d’un bureau de délégué honorifique à 
Casablanca. En fin de l’année 2004, le HCR a transféré ses locaux vers Rabat, et depuis le 
20 juillet 2007 il bénéficie d’une Représentation à part entière suite à la signature d’un 
accord de siège avec le Gouvernement du Maroc, ce qui lui permet d’exercer pleinement 
son mandat. Le Maroc, quant à lui, a ratifié un nombre d’instruments internationaux, y 
compris la Convention de Genève, mais sans que celle-ci ait été transposée au niveau du 
droit national : le décret royal de 1957 règle sommairement  la question des réfugiés sans 
être mis en œuvre dans sa totalité. La loi 02/03 relative à l’entrée et le séjour des étrangers 
au Maroc, l’émigration et l’immigration irrégulières n’a pas encore bénéficié d’une 
application complète, notamment dans ces éléments protecteurs. Ni une procédure ni 
une structure administrative nationale est en vigueur à l’heure actuelle pour instruire le 
cas des demandeurs d’asile et faire valoir les droits des réfugiés. Depuis la signature de 
l’accord de siège entre le Gouvernement et le HCR  un dialogue régulier existe entre le 
HCR et le gouvernement marocain pour la mise en place d’un dispositif législatif et d’un 
cadre institutionnel dans le domaine d’asile.

Aujourd’hui le statut de réfugié a été octroyé à plus que 770 personnes (dont 650 
personnes  depuis le transfert du bureau à Rabat fin 2004 et la reprise de la détermination 
du statut de réfugié par le HCR fin 2005) provenant principalement de la Côte d’Ivoire, 
de la République démocratique du Congo et de l’Irak. Pendant l’année 2007, le HCR a 
enregistré une moyenne de environ 60 demandeurs d’asile par mois. Les réfugiés sont 
accompagnés par le HCR pour leur trouver des solutions durables, ce qui nécessite un 
travail avec les partenaires locaux pour entre autre un accompagnement social, juridique, 
scolaire et médical. On notera ainsi la Fondation Orient Occident pour la mise en place de 
formations professionnelles avancées, l’OMDH pour un programme d’accompagnement 
juridique, ADECOS pour le soutien et l’accompagnement social (apprentissage de petits 
métiers), l’AMAPPE pour la mise en œuvre de microprojets et l’OPALS pour l’accès aux 
soins médicaux. Ces partenaires travaillent ainsi conjointement pour l’autosuffisance et 
l’insertion sociale des réfugiés.

15
Les droits des réfugiés et leurs conditions de vie au Maroc



2.  L’assistance juridique pour les réfugiés au Maroc 

Mme Amina Bouayach, Organisation Marocaine des Droits de l’Homme

Dans le cadre de sa mission de promotion des droits de l’homme au Maroc l’Organisation 
Marocaine des droits de l’homme (OMDH) a signé un contrat de partenariat avec le HCR 
afin de promouvoir les droits des réfugiés et des demandeurs d’asile au Maroc. Dans 
le cadre  de ce partenariat, l’OMDH se chargera de l’accompagnement juridique des 
réfugiés et des demandeurs d’asile et cela via un centre d’assistance juridique à Rabat qui 
ouvrira ses portes à la fin de l’année 2007. Le centre aura pour mission d’assurer l’écoute, 
le conseil, et l’accompagnement des demandeurs d’asile  et des réfugiés qui  ne jouissent 
actuellement pas d’une réelle protection juridique et qui sont confrontées à la négation 
de leurs droits fondamentaux. 

Ce centre aura deux principaux axes de travail : l’assistance juridique et la sensibilisation 
à la problématique de l’asile. Parmi ses objectifs, on peut noter une permanence de 
l’assistance juridique, l’information, le service de domiciliation postale, l’accompagnement 
dans la demande d’obtention des documents. Une cellule juridique sera gérée par un 
réseau d’avocats présents dans les grandes villes du Maroc. Il existe aussi une annexe 
du centre à Oujda en raison de la concentration importante des immigrés y compris les 
réfugiés subsahariens dans cette zone.

L’OMDH concerne les 770 personnes réfugiées mais aussi les demandeurs d’asile 
(actuellement un 500 personnes en procédure auprès de la délégation du HCR). Son 
action s’explique notamment par le vide juridique concernant la question des réfugiés 
au Maroc. On peut aussi noter que l’OMDH organisera des rencontres pour sensibiliser 
l’opinion publique marocaine sur le thème du droit d’asile et pour faire les distinctions 
qui s’imposent et éviter les amalgames.

En conclusion, il faut souligner que l’OMDH veillera à ce que les réfugiés puissent  jouir de 
leurs droits sur le territoire marocain. Il a été promis qu’une campagne de sensibilisation 
et de plaidoyer seront menés pour l’adoption d’une législation nationale régularisant 
l’institution de l’asile au Maroc.

3.  Droits et protection des réfugiés 

Mme Houda Benbouya Représentante d’Amnesty International

Amnesty international est une organisation qui milite pour le respect des droits de 
l’homme, y compris celui des réfugiés. La question des réfugiés est aujourd’hui devenue 
mondiale et on observe un nombre toujours croissant de ces personnes. Ceci nécessite 
une protection internationale comme l’ont souligné les différents textes internationaux 
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relatifs aux Droits de l’Homme telle que la déclaration universelle des Droits de l’Homme 
de 1948. Les réfugiés, placés sous un régime légal international, doivent aussi pouvoir 
bénéficier de ces droits fondamentaux, tels que le droit à la non-discrimination, la 
protection en cas d’entrée illégale sur un territoire, le droit à des documents d’identité, 
au logement, au travail. On le répète, le Maroc a adopté la Convention de Genève et 
les différents instruments pour la protection des Droits de l’Homme mais il n’applique 
pas ces textes quant à la protection des réfugiés. Amnesty international a pour vocation 
de mettre l’accent sur le problème des réfugiés où qu’ils soient dans le monde, et ce 
en exerçant une plaidoyer constante auprès des Etats pour que ceux-ci aillent vers la 
protection et l’acceptation des droits des réfugiés, en faisant en sorte qu’ils mettent en 
œuvre les instruments ratifiés relatifs aux Droits de l’Homme, et en leur faisant prendre 
conscience de l’importance de cette problématique des réfugiés.
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Atelier 2 :  “ La place des réfugiés au Maroc “
                       Aspect socioéconomique

1. Les activités génératrices de revenus des réfugiés : 

Mme Anne Balenghien,
Association Marocaine d’Appui à la Promotion de la Petite entreprise

L’AMAPPE, ONG à but non lucratif existant depuis 1991 a pour but de favoriser l’autonomie 
des personnes, en favorisant les activités génératrices de revenus en particulier des 
populations défavorisées. Au cours de l’été 2007, l’AMAPPE est  donc entrée dans une 
collaboration avec le HCR pour favoriser l’autonomie économique des réfugiés. Ce 
programme est à distinguer d’un programme de micro crédit, et n’a pas pour but de 
retenir les réfugiés au Maroc. Il ne prend pas partie sur la question de la gestion des flux 
migratoires. 

L’AMAPPE a pour objectif  de contribuer à l’émergence et à la promotion du secteur des 
associations de développement social et de favoriser le développement économique et 
social des personnes. Il faut savoir que les opportunités des réfugiés en termes de revenus 
sont limitées, ce qui s’explique par l’impossibilité à obtenir une carte de séjour. Mais il 
existe tout de même des poches de revenus, à savoir, des formes de solidarité (avec l’aide 
du secteur associatif et humanitaire), l’emploi qui reste limité dans un environnement 
déjà difficile pour la population marocaine (contexte de précarité et de l’informel avec un 
travail rémunéré à un niveau de salaire inférieur à celui des marocains et sous utilisation 
de leur qualification) et le microprojet qui se situe lui aussi dans le domaine de l’informel. 
Le HCR soutient ces microprojets et ce depuis la mise en place d’un partenariat avec 
ADECOS en 2006, qui avait enregistré 179 demandes de financement. Les demandes 
étant très nombreuses, ce programme avait pris un certain temps de tâtonnement, de 
maturité, et les financements accordés ne correspondaient jamais aux demandes. C’est 
pourquoi l’AMAPPE avait été invitée par le HCR à faire un diagnostic sur cette période 
de lancement. Mais depuis le 25 octobre 2007, l’AMAPPE est le soutien officiel du HCR 
au microprojet. Elle réalise donc désormais un certain nombre de tâches : reprendre les 

19
Les droits des réfugiés et leurs conditions de vie au Maroc



anciens dossiers, sélectionner les demandes susceptibles de passer à l’étape de faisabilité 
qui passeront en commission de validation (AMAPPE-UNHCR), et se charger du suivi des 
projets. Le financement moyen actuel délivré par l’AMAPPE est de 5000 dirhams. Il faut 
noter que l’AMAPPE a décidé de traiter en priorité les anciennes demandes. Sur 191 
dossiers en attente, 113 ont aujourd’hui été traité. La sélection se fait par un système de 
notation qui repose sur différents critères : critère d’équité (degré de vulnérabilité, date 
de dépôt essentiellement) et critère d’efficacité (marché plus ou moins porteur, profil du 
porteur de projet, …).

Les principes du partenariat avec le HCR sont les suivants : tout réfugié majeur intéressé 
par une activité génératrice de revenus a le droit de poser une demande ; le porteur de 
projet est un entrepreneur ; il faut coupler les financements avec le suivi et la formation. 
Ce programme ne peut avoir la prétention de résoudre la question des revenus des 
réfugiés car tout microprojet n’est pas viable. Mais l’objectif est de réussir à ce que la 
majorité des activités s’inscrive dans le long terme. Le travail avec les réfugiés change la 
donne car ceux-ci se trouvent dans une situation plus délicate en termes d’opportunité 
de revenus, et parce qu’il faut gérer cette masse de dossiers accumulés par ADECOS. Les 
réfugiés sont à distinguer de la population marocaine. Ils rassemblent en effet divers 
atouts (capacité d’adaptation, volonté de sortir de cette situation de grande précarité, 
qualifications) mais aussi des faiblesses (vision plus étroite et moins bonne connaissance 
du marché, pas de carte de séjour, risque d’être pris pendant des arrestations.

L’AMAPPE s’engage à la transparence, à informer les réfugiés sur la procédure de sélection, 
à mettre en place un système de concertation avec les réfugiés et à offrir ses compétences 
pour chacun des projets. Ceci traduit les convictions et l’état d’esprit de l’AMAPPE qui 
donne la priorité à l’économie solidaire, au bénévolat, aux populations défavorisées et à 
la transparence des décisions. 

2.  L’accès aux soins médicaux : 

Docteur Saida Semmar, Organisation Panafricaine de Lutte contre le SIDA

La création d’OPALS date  de 1994. Cette organisation a pour objectif la mobilisation pour 
la lutte contre le VIH sur les populations vulnérables (femmes, jeunes filles, population 
migrante). Ces populations sont particulièrement vulnérables car elles n’ont pas ou peu 
accès à la prévention, aux soins, au marché de l’emploi, à des ressources économiques 
stables, à l’éducation. Depuis fin 2006, OPALS a ouvert ses services aux réfugiés reconnus 
par le HCR suite à la conclusion d’un partenariat.

Le partenariat entre l’OPALS et le HCR concerne l’accès aux consultations de médecine 
générale, la mise à disposition des médicaments de base, la référence et l’accompagnement 
vers de examens en laboratoire et l’hospitalisation publique. Le partenariat envisage la 
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prise en charge psychologique, médicale et thérapeutique des malades, et la prévention 
et la sensibilisation en matière de santé reproductive et d’IST/sida auprès des réfugiés et 
demandeurs d’asile. Pour cela l’OPALS offre plusieurs services au sein du Centre de Rabat 
(consultations diverses, dépistages, pharmacie…). 

Il faut noter qu’il existe deux types de populations migrantes : d’une part les demandeurs 
d’asile (moins que 500 personnes à l’heure actuelle) et les réfugiés (plus que 770 personnes 
en décembre 2007), d’autre part la population migrante sans papiers.  Il s’agit le plus 
souvent d’une population jeune, à prédominance masculine, provenant principalement 
de la Côte d’Ivoire, de la République démocratique du Congo, de l’Irak. Le pourcentage 
de femmes parmi les réfugiés et demandeurs d’asile est à 20 %, comme le pourcentage 
des mineurs.

Entre janvier et novembre 2007, pour les réfugiés et dans des situations d’urgence pour 
les demandeurs d’asile, ce Centre a effectué 240 consultations spécialisées, 335 examens 
complémentaires, 68 dépistages VIH. Il existe également un programme de prévention 
avec des séances de sensibilisation (les infections sexuellement transmissibles et SIDA 
(IST/SIDA), grossesses non désirées…) à raison d’une fois par mois, et notamment auprès 
des femmes réfugiées. 

Pour l’avenir les perspectives sont de renforcer le programme offert aux réfugiés, de 
décentraliser les services, de se munir d’une unité mobile et plus généralement de lutter 
pour le respect des droits à la santé et de porter une attention plus particulière aux 
populations vulnérables.

3.  La Formation Professionnelle :
      un outil au service du co-développement

M. Rachid Badouli, Fondation Orient Occident

De quelle manière la formation professionnelle auprès des 
migrants peut devenir un outil de co-développement ?

Flux migratoires et migrants :

●   Le paradoxe des migrations 
La mondialisation accroît les flux migratoires, les pauvres migrent vers le Nord et les pays 
riches du Sud. La périphérie de l’Europe subit prioritairement une immigration irrégulière. 
En réponse de ces pays : des politiques migratoires dissuasives qui reflètent l’inquiétude 
des pays du Nord.  Les pays d’accueil  dans le Maghreb ne disposent, en général, ni des 
infrastructures d’accueil ni de lois permettant d’intégrer ces arrivants. 
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Il a été prouvé que les pays qui organisent l’immigration de façon légale sont plus 
dynamiques. Les migrants légaux peuvent répondre au problème d’une Europe 
vieillissante.

Aujourd’hui, la question est de savoir comment  les migrations peuvent bénéficier à la 
fois  au pays d’accueil et aux pays de départ ? 

Les pays les plus riches doivent maintenant reconnaître que leur développement ne se 
fera pas sans les migrants, sans une aide au développement des pays pauvres et pays de 
départ, mais une aide  « partenariat » et non une aide « assistanat » !

Il faut redéfinir le rôle des migrants dans celui des partenaires, au sens d’acteurs 
privilégiés du co-développement. Les politiques migratoires et les politiques d’aide au 
développement doivent se diriger vers une véritable politique de co-développement 

Le Co-développement comme réponse et solution
●   Le concept
Un concept apparu en France dans les années 90 pour répondre à la question de 
l’émigration et  qui sous entend un développement « cum »,  « avec », c’est-à-dire un 
développement qui unirait plusieurs acteurs, divers intérêts, à la fois ceux du Nord et 
ceux du Sud.

A la base du concept se trouve l’idée selon laquelle il pourrait exister un partenariat 
global dans lequel chacun travaillerait à l’amélioration des conditions d’existence socio-
économiques de l’autre.

●   Les objectifs
Contrairement au simple concept de « développement » et « d’aide au développement », 
plus proches de l’assistanat, le « co-développement » propose d’accompagner le 
développement, de réguler les flux migratoires et de favoriser la reconnaissance 
des migrants comme acteurs du développement de leur pays d’origine. Le « co-
développement » propose aussi de lutter contre la pauvreté des pays de départ et 
de se substituer aux aides publiques ou privées d’aide au développement qui ne font 
qu’augmenter la dette des pays pauvres comme ceux d’Afrique francophone

●   Quelle mise en œuvre ?
• Faire participer les migrants dans les organes de décision gouvernementaux et 
internationaux : faire participer de manière politique les migrants déjà intégrés

•  Permettre aux diasporas de s’organiser, de devenir des acteurs du co-développement, 
d’agir

•  Encourager la coopération Sud-Sud

•  Donner aux pays des moyens de s’autofinancer sans s’endetter

•   Professionnaliser les acteurs du développement dont les migrants, favoriser la formation 
professionnelle en direction des populations migrantes
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La formation professionnelle : un outil du co-développement
●   Les enjeux 
La formation professionnelle est un processus d’apprentissage qui permet à une individu 
d’acquérir le savoir et les savoir-faire nécessaires à une activité professionnelle, et 
indispensable à l’action, à la réussite. Si pendant longtemps, l’innovation technologique 
et scientifique, et la croissance économique ont tenu les pays du Sud à l’écart, il incombe 
maintenant aux pays dits « riches » d’accompagner les pays en voie de développement 
et de leur donner les moyens dialoguer, d’échanger, de se développer avec et en même 
temps qu’eux, sinon ils risquent de voir leur propre croissance reculer

●   Les objectifs de cette formation
Il s’agit de former, accompagner des futurs porteurs de projet, des partenaires entre 
pays du Nord et pays du Sud, des investisseurs Sud-Sud. Il s’agit aussi de donner la 
parole aux migrants, placer les migrants, et les pays d’émigration en situation d’égalité 
et d’interlocuteur, de transmettre des savoirs, savoir-faire, savoir-être par le biais des 
organismes internationaux, des associations de migrants, des ONG, et d’inciter les pays 
pauvres à « être » acteur de l’innovation dans le monde

●   Les conditions favorables
A l’heure de la mondialisation, la réussite de cette transmission des savoirs implique :

•  de connaître les dangers des politiques migratoires qui  encouragent la fuite  des 
cerveaux
•  de défendre la notion de partage des savoirs,  et de créer une « université des savoirs » 
à l’échelle mondiale
•  L’accompagnement des formateurs, des institutions capables de prendre en charge 
ces apprentissages

Aujourd’hui où les flux migratoires ne cessent de s’intensifier, c’est le rôle des acteurs 
associatifs impliqués dans le développement des pays du Sud, d’informer et de former 
les migrants. Aucune politique migratoire ne sera efficace sans la reconnaissance d’une 
politique de co-développement.

4.  Quelles conditions de vie des réfugiés au Maroc ?

M. Maxime Mpeka Bolesoke, réfugié Congolais au Maroc

De manière générale, les conditions de vie des réfugiés sont difficiles et précaire.
Démunies de tout, ayant dû laisser derrière eux, dans leur propre pays, tout ce qui les 
aidait à vivre, tout leur patrimoine. Et cette misère extrême a des conséquences sur le 
vécu quotidien des réfugiés au Maroc en terme de sécurités physique, résidentielle, 
alimentaire et professionnelle sans oublier les effets psychologiques et morales qui en 
découlent.   
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Chaque être humain a des besoins fondamentaux: non seulement de travailler, de se 
nourrir et de se loger, mais aussi des besoins de reconnaissance, d’estime de soi, de 
communication et des besoins relationnels, des besoins de tendresse et d’amour, besoin 
de pouvoir se réjouir, de s’animer pour que la vie puisse exister! 

●    Concernant le vécu quotidien
Pendant qu’ils attendent l’amélioration de leurs conditions de vie, les réfugiés ne 
peuvent pas travailler et dépendent essentiellement des actions des bénévoles et des 
organisations humanitaires non gouvernementales qui ne disposent que de ressources 
financières limitées.

Il est très difficile pour un réfugié d’accéder à une activité professionnelle, et quand on a 
la chance de travailler, on ne peut pas parler du type d’emploi et du salaire  proposé, pour 
beaucoup des réfugiés, c’est la grande déception.

Alors comment avoir suffisamment d’estime de soi pour “tenir debout” lorsqu’on ne 
peut pas subvenir aux besoins de sa famille ou entreprendre une activité en rapport ses 
compétences ?

Pour survivre, ils sont pour la plupart des mendiants professionnels. Hommes, femmes, 
jeunes et moins jeunes, demandent l’aumône aux centres-villes, devant les feux rouges, 
dans les marchés, devant les mosquées et même dans les quartiers périphériques. Les 
femmes, souvent très jeunes, portent des bébés sur le dos alors que les hommes ont 
appris à «amadouer» les passants avec des mots tendres. «Mama, âfak» (Mère, s’il vous 
plaît), demandent-ils, entre autres, aux femmes dans  les marché. «Please money, eat», 
lancent-ils, devant des  mosquées.

 D’autres, comptant sur la générosité et la compassion des citoyens, se contentent de 
tendre la main sans prononcer un mot. Leur regard éteint et leur attitude suppliante 
finissent par arracher la charité de la part de certaines personnes .Et les gens se demandent 
d’où viennent-ils, comment vivent-ils et quels sont les projets de ces gens? 

Les filles et les femmes se lancent dans la débauche avec tous les dangers des maladies 
que représentent les maladies sexuellement transmissibles et le VIH.

●   De l’assistance
A la durée de l’attente d’une amélioration de la situation s’ajoute une habitude qui se 
crée, celle de l’écoute auprès des partenaires du HCR et avec elle, la dépression larvée. 
Notons que des personnes se voient refuser l’assistance pour la simple raison qu’ils ne 
sont pas vulnérables alors nous  demandons que l’on nous dise qui est vulnérable et qui 
ne l’est pas. Parce que nous sommes tous démunies de tout, ayant dû laisser derrière 
nous, dans nos propre pays, tout ce qui nous aidait à vivre, tout notre patrimoine. Car  
beaucoup sont découragés et finissent par abandonner ce système trouvant qu’il y a un 
favoritisme et un sentiment d’injustice devant les difficultés soit une discrimination au 
niveau des ONG chargés de venir en aide aux réfugiés via ce système d’écoute et  préfère 
continuer avec ce job de la mendicité pour être en mesure de survivre et payer le loyer.
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●    En terme résidentiel
De manière générale, les conditions de logement des réfugiés sont difficiles, voir 
inhumaine. Les réfugiés  vivent de 2 à 4 personnes dans une seule pièce, des nattes et 
des matelas sont entassés sur le sol. Des familles de six personnes vivent dans une pièce 
de 12 à 20 mètres carrés, souvent dans une promiscuité inquiétante entre parents et 
enfants et  les maladies se propagent. Les réfugies souffrent de pathologies physiques 
liées à ces conditions de vie: dermatoses, troubles respiratoires dont la tuberculose, 
troubles digestifs, génitaux et urinaires.

Les bailleurs sont très durs avec nous, contrairement à leurs comportements avec les 
autres locataires marocains. Dès que tu invites un frère, le lendemain il te chasse, et sans 
préavis et d’autres n’hésitent pas à agresser les visiteurs. Pas question d’utiliser la lumière, 
l’utilisation de l’eau est réglementée,  le bailleur refuse malgré les 600  à 800dirhams 
mensuels exigés. Chez nous,  nous vivons les uns chez les autres, on fait souvent des 
visites spontanément et on est solidaire - ici c’est chacun pour soi. Nos droits sont 
bafoués, c’est une sorte de prison libre. 

Pour ce faire nous demandons au HCR/Maroc et à la Société civile Marocaine de ne plus 
laisser ces actes passées inaperçues, une fois saisi  du problème, il faudrait interpeller 
les bailleurs et saisir les autorités compétentes pour que justice soit faite. Cependant, 
le contexte actuel de tension sur le marché du logement conduit un certain nombre 
de bailleurs  à poser des conditions auxquelles les réfugiés, sans aucune ressource au 
Maroc, ne sont généralement pas en mesure de répondre. Pour ce faire un dispositif 
d’hébergement des réfugiés peut lever les obstacles périphériques (financiers, 
psychologiques) auxquels les réfugiés sont confrontés à la fin de chaque du mois.

●   La question de l’éducation
Selon l’article 22 de la Convention de Genève , les Etats contractants accorderont aux 
réfugiés le même traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne l’enseignement primaire, 
ainsi qu’un traitement aussi favorable que possible, et en tout cas non moins favorable 
que celui qui est accordé aux étrangers en général dans les mêmes circonstances quant 
aux catégories d’enseignement autre que l’enseignement primaire et notamment en ce 
qui concerne l’accès aux études, la reconnaissance de certificats d’études, de diplômes 
et de titres universitaires délivrés à l’étranger, la remise des droits et taxes et l’attribution 
de bourses d’études. Ici au Maroc, l faut remettre en surface les modalités de la réalisation 
effective du droit à l’éducation pour les enfants réfugiés, demandeurs d’asile et migrants, 
mais surtout le rôle de l’éducation dans le processus d’intégration sociale.

Il y a lieu d’éviter de créer des structures spéciales pour les enfants réfugiés en 
permettant   l’accès au système  scolaire classique le plutôt possible (dès l’éducation 
préscolaire) donc il y a obligation d’inscription des enfants d’age scolaire (6à 17ans) dans 
les écoles, les collèges et lycées bien que les écoles privées sont beaucoup trop chères 
pour leur être accessibles du fait que les parents refusent souvent d’envoyer leurs enfants 
dans les écoles publiques car ils craignent pour leur sécurité. Il faut  aussi noter que 
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les déplacements  perturbent considérablement les trajectoires scolaires des enfants 
(déperdition, interférence dans les programmes, réadaptation scolaire, dissonance 
linguistique, etc.).Pour ceux qui détiennent les diplômes de baccalauréat, il y a lieu aussi 
de les inscrire dans les universités reconnus afin qu’ils puissent bénéficier d’un traitement 
aussi favorable  que les nationaux. Ceci leur permettra d’augmenter leur chance  pour 
l’avenir et leur offrir à tous les mêmes opportunités.

Concernant les parents, il convient de renforcer la promotion de l’intégration dans 
le domaine de la formation professionnelle et du marché du travail au niveau des  
entreprises  privées et la reconnaissance des diplômes étrangers pour permettre aux 
réfugiés d’entreprendre des activités en rapport avec leurs compétences.

●   Conséquences psychologiques
Des problèmes de santé mentale sont aussi perceptibles face à la perte de perspectives. 
On n’a pas d’argent alors on reste à la maison. C’est une prison pour nous, le Maroc.

Cela fait des années qu’on est là sans pouvoir sortir du pays. On est triste, on devient 
nerveux, la tête, c’est fini, on prend des médicaments. On ne sait pas si on doit partir ou 
si l’on va rester. On ne sait pas comment notre vie va aller.   Notre vie est comme brisée, 
abîmée…

Il est très difficile de réunir les conditions permettant d’instaurer un soutien adéquat 
dans le contexte d’incertitude entourant les réfugiés, aujourd’hui tous les matins on se 
demande si on peut refaire la vie dans la sécurité et la dignité.

. L’incertitude quant à l’avenir  est vécue par les réfugiés comme une épée de Damoclès 
dont la menace est ressentie comme la continuation de l’oppression subie dans les pays 
d’origine.   Nous constatons qu’un nombre important de personnes a recours à des 
traitements médicaux, souvent en lien avec des troubles somatiques et psychologiques. 
Un état dépressif est très souvent détecté   

L’impossibilité dans laquelle se trouve le réfugié de reprendre une existence normale et 
de refaire des projets pour l’avenir, notamment pour ses enfants, le maintient dans un 
état de non-existence et renforce le sentiment d’isolement ou d’exclusion. La persistance 
d’un état anxieux élevé, associée à un sentiment d’injustice devant les difficultés, constitue 
un handicap difficilement surmontable.  Une dégradation progressive produit, après 
quelques années un degré d’invalidité important et une perte complète d’autonomie. 
Nous décompensons, nous ne supportons plus l’incertitude. On se retrouve dans une 
situation inextricable et on se voit ballottée au grès des accords signés entre le Maroc et 
l’Union Européenne, nous n’existons plus!

●    Intégration
Qu’en est-il alors de l’intégration ?

L’intégration est considérée  comme un processus par lequel les individus et les groupes d’une 
société accèdent aux ressources économiques, culturelles, sociales et politiques de cette 
dernière, sans nécessairement renoncer aux cultures et aux valeurs de leurs pays d’origine.
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La vraie intégration implique à la fois société d’accueil et réfugiés. Le but recherché est que 
les réfugiés puissent parvenir à l’autonomie économique mais aussi un épanouissement 
personnel, social, familial et professionnel. L’intégration ne doit pas se limiter aux 
questions matérielles mais doit permettre de redonner un sens à la vie. L’intégration ne 
peut être conçue comme une subordination totale des réfugiés à la culture d’accueil. Ce 
ne sont pas seulement les réfugiés qui sont à intégrer, c’est l’ensemble de la société qui 
doit elle-même s’intégrer dans ce nouveau processus.  

Ce que l’on demande, c’est un esprit d’accueil de la part des uns et une volonté 
d’adaptation de la part des autres. Il y a donc partage des responsabilités entre les 
étrangers et la communauté Marocaine. Certains Marocains sont parfois méfiants mais 
pour la plupart du temps désintéressés. Les gens dans la rue montrent également de 
l’agressivité et à cause de notre situation, nous sommes une cible facile. Nous pouvons 
être agressé au vu et au su des   passants ou des voisins sans que ces derniers interviennent 
ne fût ce que pour aider une personne sans défense en danger.

La situation d’un réfugié est précaire au Maroc, on se retrouve avec des familles, des 
parents, des adolescents qui ne peuvent s’imaginer dans un projet de vie. Cela a des 
conséquences fâcheuses et produit une précarité néfaste pour les réfugiés comme 
pour la société d’accueil. La précarité, on le sait, peut être à la source de la délinquance, 
de l’alcoolisme, de la dépression, maux de notre temps qui ne sont pas exclusivement 
l’apanage des “étrangers”, mais de toute personne en situation instable ou en marge. 

Il en va donc de la  responsabilité et de l’intérêt  du HCR et des autorités marocaines 
de  chercher une solution durable pour l’avenir, la meilleure possible, ce qui serait de 
beaucoup souhaitable si on nous fait une place viable, soit du moins pour nous aider à 
ce que nous soyons vraiment intégrés au Maroc, en y jouissant des conditions plus sûres 
qu’un asile précaire et provisoire.    

Nous attirons l’attention du gouvernement Marocain et celle de la communauté 
internationale à la nécessité de l’amélioration des conditions de vie des réfugiés qui 
commencent à devenir des mendiants au Maroc. Nous pensons qu’avec l’étroitesse 
des relations entre  le HCR et les Organisations non gouvernementales en charge du 
complexe question de l’accueil et de l’insertion des réfugiés, en  conjuguant vos efforts,  
que vous serez collectivement plus efficaces et plus à même de résoudre l’épineux 
problème de l’amélioration des conditions de vie des réfugiés au Maroc; mais le mettre 
en œuvre nécessite un volontarisme de tous les instants.  Nous sommes persuadés qu’il 
faut aller au-delà du strict aspect financier, qui ne résoudra pas tout, loin de là. Nous 
souhaitons en tant que réfugiés que le HCR mette en place, avec les organisations non 
gouvernementales, de véritables projets d’ insertion socio-économique avec à la clé un 
emploi au Maroc. L’objectif est, bien sûr, ambitieux, mais nous savons pouvoir compter sur 
plusieurs ONG et leurs réseaux international, pour mettre en œuvre à titre expérimental, la 
première promotion des étudiants en maintenance et réseau, et ceux du centre d’appel 
qui viennent de terminer leur formation à la Fondation Orient Occident.
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Les flux migratoires au Maroc
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Atelier 3 :  “ Les flux migratoires au Maroc “
Analyse du phénomène du flux migratoire

		  sub-saharien au Maroc, pays de transit
		  et de destination.
 
M. Mehdi Lahlou, Professeur Chercheur 

Le Maroc est devenu une terre d’immigration. Saura-t-il développer l’intégration et la 
protection des réfugiés et des migrants vivant sur son sol ?

L’absence des institutions principalement concernées par la problématique et la 
protection des migrants et réfugiés au Maroc (gouvernement marocaine, l’Union 
Européenne) dénote un malaise profond dans la gestion de ce dossier. L’Europe n’a pas 
de méthode définie pour trouver des solutions qui tiennent compte des situations et 
des besoins de ces populations. Elle s’est désengagée de ce problème et en a chargé le 
Maroc et les pays du Maghreb qui ‘’s’efforcent’’ de constituer un verrou à ce flux.

Mais depuis peu, nous constatons que le Maroc n’est plus ce pays de transit. Les flux se 
sont déplacés vers l’Afrique de l’Ouest (Mauritanie, Sénégal, Guinée), et le Maroc est de 
moins en moins une voie de passage vers l’Union européenne. Il devient plutôt pays de 
séjour que pays de transit. Les évènements douloureux de l’automne 2005 autour des 
villes de Ceuta et Melilla ont marqué un virage important en terme de changement des 
flux migratoires. Depuis, les îles Canaries sont devenues les lieux privilégiés pour transiter 
vers l’Europe en lieu et place du territoire marocain.

Cette situation nouvelle est le résultat du SIVE (Système intégré de vigilance extérieur) 
mis en place par l’Espagne et du fait que le Maroc adhère désormais aux politiques 
européennes de contrôle des frontières extérieures en appliquant des dispositions 
sécuritaires rendant impossible la sortie des migrants du pays vers l’Europe.

Et bien que le Ministère de l’Intérieur continue de dire que le Maroc est une voie de 
passage, la population en transit et séjournant au Maroc ne dépasse plus 10.000 
personnes en situation irrégulière. Ce chiffre reste relativement stable, l’augmentation 
du nombre d’arrivants étant compensée par l’augmentation des retours dans les pays 
d’origine. Ce nombre apparaît aux autorités comme tout à fait ‘’gérable’’ par le pays.
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On constate à l’heure actuelle que ces migrants se concentrent en grand nombre à 
Rabat, Casablanca, Tanger, Oujda. Et, aujourd’hui l’un des enjeux primordiaux de l’accueil 
des populations sur le territoire marocain, nous semble-t-il, tourne autour des enfants. 
En effet, beaucoup d’enfants de migrants sont nés sur le territoire marocain ou y sont 
arrivés très jeunes. Par ailleurs, le trafic des personnes et surtout des femmes par des 
milieux mafieux qui caractérisait une partie de ces migrations semble s’être arrêté dans 
ses premières manifestations, beaucoup de femmes sont ainsi abandonnées à leur sort 
et se trouvent dans des situations de précarité extrême. 

Deux phénomènes sont apparus : la prostitution (sur le marché marocain, pourrait-on 
dire) et la mendicité, ce qui présage d’une montée en puissance de la xénophobie et du 
racisme.

Les frontières étant devenues quasiment infranchissables, la durée du séjour au Maroc 
s’allonge (en moyenne 5/6 mois) ainsi que le nombre de retours dans les pays d’origine.

La population migrante vivant actuellement au Maroc cherche souvent à y rester, à 
s’y installer et à y trouver des moyens de subsistance. Une petite de cette population 
commence à s’intégrer dans le commerce informel et des diplômés travaillent dans des 
sociétés formelles, mais étant sans papiers, ils sont parfois sous-payés et en constante 
insécurité.

Quelles sont les options possibles actuellement pour lutter contre la misère dans 
laquelle vivent les migrants, dont les réfugiés ?

Trois nous semblent primordiales :

•  Globalement, et de prime abord, les problèmes attachés à la migration clandestine 
doivent être réglés en grande partie par des actions directes dans les pays d’origine 
et par la résolution des problèmes économiques et sociaux où ces pays se débattent 
(Infrastructures adaptées, aides financières, lutte contre la pauvreté et le chômage, 
construction de l’Etat de droit, renforcement de l’école, accès aux services publics de 
base, etc…)

•  L’accompagnement des migrants en posture de retour volontaire – en veillant à ce que 
ceux-ci soient véritablement maîtres de leurs décisions - dans les pays d’origine en leur 
assurant les  conditions optimales de réinsertion et de réinstallation chez eux.

•  En attendant, veiller à garantir leurs droits humains, y compris leurs droits à une vie 
digne sur le plan matérielle, là où ils vivent, c’est-à-dire dans les pays de transit et d’accueil 
(provisoire ou permanent)

Comment se positionner face à la politique européenne de l’immigration choisie ? 
L’Europe dépense quelque 2 à 3 milliards d’euros pour le renforcement de la ceinture de 
sécurité autour du continent africain (en tenant compte de toutes les dépenses ayant 
un caractère sécuritaire direct ou indirect).  Cependant, la population européenne est en 
train de vieillir, et a besoin de se renouveler ne serait-ce que pour maintenir un rythme 
convenable de croissance de son PIB, et donc de son niveau de vie. Dès lors, l’immigration 
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de populations jeunes vers l’Europe est aussi une question de survie pour elle-même. 
Dans ce cadre, les pays constitutifs de l’UE (dont notamment la France, l’Espagne, l’Italie 
ou l’Allemagne) devraient mettre en place une espèce de ‘’Fonds de compensation’’ pour 
‘’l’immigration choisie’’ en contrepartie des coûts pour les pays d’émigration de cette 
immigration et du contrôle des frontières dans les pays du sud dont ils ne voudraient 
pas recevoir les ‘’migrants indésirables’’. Et avant cela, l’Europe doit s’engager davantage 
notamment en terme de couverture des soins de santé des migrants / réfugiés et de 
scolarisation des enfants de ceux-ci dans les pays où ces derniers sont aujourd’hui 
bloqués.

Dans la situation de verrouillage actuelle, c’est seulement ainsi que les pays européens 
participeront – à minima – à ce qu’ils appellent depuis quelques années de leurs vœux, 
soit le partage du ‘’fardeau migratoire’’ avec les pays du Maghreb, dont bien évidemment 
le Maroc.

2. Les modalités de retour volontaire et de réinsertion. 

M. Stéphane Rostiaux,
Représentant de l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM)

L’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) a été créée en 1951, elle siège à 
Genève et compte 122 Etats membres. Le Maroc étant membre depuis 1998, les activités 
de l’OIM y sont menées depuis 2001-2002. Une mission a été ouverte en Janvier 2007, 
suite à la signature de l’accord de siège en juillet 2006. 

Les 3 axes principaux d’intervention au Maroc sont :

•  la prévention des migrations irrégulières en participant au développement économique 
et social local (création de centres sociaux pour les populations marocaines) et l’assistance 
au retour volontaire (migrants irréguliers au Maroc) ;

•  la promotion de la migration de travail (légale) ;

•  le renforcement des capacités des institutions (formation et information des institutions 
gouvernementales et non gouvernementales) pour mieux gérer les migrations.

Si les routes migratoires se sont orientées récemment vers d’autres pays en raison des 
dispositions de surveillance et de contrôle opérées par le Maroc, les routes migratoires 
continuent d’évoluer et de s’adapter régulièrement. Toutefois, pour mieux appréhender 
les flux migratoires mixtes et ses composantes, il faut prendre en considération qu’au 
cours des 10 dernières années, plus de 120.000 étrangers en situation irrégulière ont été 
interceptés par les autorités marocaines tandis que 700 personnes ont obtenu le statut 
de réfugié durant cette même période. Actuellement l’OIM estime entre 10.000 et 20.000 
le nombre de migrants se trouvant au Maroc en situation irrégulière.

Les événements tragiques survenus fin 2005 à Ceuta et Melilla ont mis les migrants 
irréguliers aux premiers rangs de l’actualité internationale. Depuis cette date, l’OIM 
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Maroc a assisté 1184 migrants à retourner volontairement dans leur pays d’origine, et 
181 d’entre eux ont pu bénéficier d’une aide à la réinsertion. La demande d’assistance est 
croissante, actuellement 248 personnes ont sollicité notre assistance et sont en attente 
de départ car les moyens financiers ne sont pas suffisants pour y répondre. Les autorités 
marocaines opèrent également des rapatriements d’étrangers en situation irrégulière 
vers les pays d’origine sans l’assistance de l’OIM. 

Statistiquement, les migrants de transit en situation irrégulière au Maroc qui ont 
bénéficié de l’assistance de l’OIM pour leur retour volontaire dans leur pays d’origine sont 
souvent des jeunes hommes (30ans), célibataires, sans emploi, avec un niveau scolaire 
relativement faible.

Les retours volontaires réalisés par l’OIM se déroulent dans un cadre légal, en 
coordination avec les autorités du Maroc et du pays d’origine. Les retours volontaires se 
font à la demande des migrants irréguliers : demande signifiée par le migrant, entretiens 
individuels, identification de la personne, évaluation de la possibilité d’aide à la réinsertion, 
obtention des documents de voyage, assistance au départ, transit et à l’arrivée par les 
bureaux de l’OIM concernés.

Le retour volontaire et l’aide à la réinsertion sont une réponse humaine à l’échec de la 
migration irrégulière qui se traduit par une très grande vulnérabilité des migrants et des 
conditions de vie extrêmement précaires dans les pays de transit. L’aide à la réinsertion 
consiste à définir un micro-projet générateur de revenu, une formation, une assistance 
médicale ou scolaire avec la personne qui souhaite rentrer pour qu’elle ne soit pas en 
situation d’échec psychologique, social et économique à son retour, au regard de sa 
famille et de sa communauté. Un montant d’environ 600 dollars est mis à disposition à 
cet effet. 

3.  Réfugiés et flux mixtes : quelle protection ? 

Mme Khadija Elmadmad,
Représentante du Réseau Marocains des Experts en Droit des Réfugiés, de 
l’Association  « Migrations et Droits », et de la  Chaire UNESCO « Migration et Droits 
Humains »

L’objectif principal de la Chaire UNESCO « Migration et Droits Humains », une chaire qui 
a été installée à l’Université Hassan II Casabalnca-Ain Chock au Maroc en 2001, est de 
développer l’enseignement et la recherche dans le domaine de la migration et les droits 
humains. La migration est prise dans sa globalité : migration interne et internationale ; 
migration volontaire et involontaire, migration légale et illégale. Les droits humains sont 
les droits qui garantissent la dignité humaine à toutes les personnes.

Depuis 2007, s’est créée l’Association  « Migrations et de Droits », une ONG basée à Rabat 
et qui coopère avec la Chaire UNESCO « Migration et Droits Humains ». L’Association 
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« Migrations et Droits » s’est assignée comme but de promouvoir  le droit de la migration 
aux niveaux théorique et pratique. Ses membres sont des universitaires, des praticiens 
et des migrants. La nouveauté introduite par cette association c’est son projet de fournir 
l’appui juridique à tous les migrants qu’ils soient immigrés ou émigrés, qu’ils soient 
réfugiés, travailleurs migrants, qu’ils soient en situation régulière ou irrégulière etc.

Le Réseau des Experts Marocains du Droit des Réfugiés est un réseau qui a été créée à 
l’initiative du HCR pour promouvoir le droit des réfugiés. Il englobe des universitaires et 
des chercheurs venant des diverses régions du pays. Il est dirigé par un Comité directeur 
élu et composé de cinq Professeurs universitaires.

Le Maroc est par coutume une terre d’asile conformément aux traditions hospitalières du 
pays et aux  principes islamiques  qui prônent de recevoir dans la dignité toute personne 
en voyage. (abirou assabil)

Terminologiquement, un migrant est toute personne qui se déplace d’une région à une 
autre ou d’un pays à un autre avec l’intention de s’installer. La migration peut être interne 
ou internationale, volontaire ou forcée, migration par voie légale ou illégale. 

Le droit de la migration est le droit qui concerne les migrants. On distingue deux grandes 
branches du droit de la migration : un droit qui réglemente la migration et un droit qui 
protège les migrants. Le premier droit est un droit principalement interne (inclus dans 
les législations nationales des Etats) et dépend du pouvoir discrétionnaire de ces Etats ;  
il est relatif à l’entrée, au séjour et à la sorties des migrants. Le deuxième droit est un droit 
surtout international compris dans des instruments internationaux (traités, conventions, 
déclarations, accords etc.) que les Etats acceptent d’appliquer ou de prendre comme 
référence. Il a pour principal objectif de garantir les droits des migrants. Cette deuxième 
branche du droit de la migration comprend, entre autres, le droit des travailleurs 
migrants, et le droit des réfugiés. Mais il n’existe pas de texte juridique international qui 
protège les migrants en situation irrégulière, seule la Convention des Nations Unies du 
18 décembre 1990 sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leurs familles protège les travailleurs migrants irréguliers. Cette convention 
n’a été cependant ratifiée jusqu’à présent que par les pays du Sud qui sont en majorité 
exportateurs de migrants.

Le droit des réfugiés est le droit qui protège les personnes qui se déplacent 
involontairement à l’extérieur des frontières nationales et qui demandent l’asile dans des 
pays étrangers. Mais peu parmi les migrants  sont considérés aujourd’hui comme des 
demandeurs d’asile et très peu parmi eux arrivent à obtenir le statut de réfugiés.  Ainsi, 
le droit des réfugiés qui garantit la protection internationale à une catégorie précise de 
migrants, pourrait être caractérisé actuellement de « droit des migrants privilégiés », 
étant donné que la grande majorité des migrants ne bénéficient pas de protection 
internationale. 

La Convention de Genève, qui est considérée comme la Charte des réfugiés définit des 
critères précis pour l’obtention du statut de réfugié, établis dans un contexte européen 
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d’après la deuxième guerre mondiale. Ces critères ne correspondent moins aux causes 
des migrations actuelles (conflits armés, désordres sociaux, pauvreté, violations des 
droits humains, etc.).  Pour sa part, la Convention de l’OUA de 1969 relative aux réfugiés a 
élargi les critères pour couvrir d’autres situations que connaît le continent africain et qui 
causent la migration involontaire : l’agression, la colonisation, la domination extérieure, 
un désordre dans tout le pays ou dans une partie de ce pays. Mais cette Convention n’est 
pas applicable en l’Europe qui gère actuellement le dossier de la migration en partenariat 
avec des pays qui sont chargés d’opérer un verrouillage de leurs frontières et d’empêcher 
le flux d’arriver en Europe. 

Cette non reconnaissance de statut de migrant fait que les migrants restent dans une 
situation illégale et ne bénéficient d’aucune protection ou aide sinon de l’espérance 
d’une solidarité et d’une assistance de la part des populations locales. Du fait des 
dispositions sécuritaires,  l’organisation de la migration et sa prise en charge s’estompe 
devant les mesures de plus en plus radicales pour limiter leur route vers l’Europe sans 
toutefois bénéficier d’aide dans les pays où ils séjournent tel le Maroc. Plusieurs migrants 
essaient d’utiliser les procédures et le droit réservés aux demandeurs d’asile et aux 
réfugiés pour être protégés, mais souvent leur demandes sont rejetés et ils restent sans 
aucune protection.

Le HCR insiste sur le besoin de distinguer les réfugiés et les demandeurs d’asile des 
autres migrants afin d’appliquer le droit des réfugiés à ceux pour lesquels il a été destiné. 
Mais cette demande est devenue actuellement irréalisable, étant donné que la grande 
partie des « nouveaux réfugiés et demandeurs d’asile » se déplacent à cause d’autres 
raisons que les raisons inclues dans la Convention de Genève. Les migrants forcés ou 
involontaires se déplacent actuellement surtout à cause de la violence généralisée.

Pour protéger les « non protégés » parmi les migrants il est devenu nécessaire de réviser 
le droit des réfugiés, de l’universaliser et inclure les véritables causes des déplacements 
forcés des populations actuellement. La Convention de Genève devrait donc être 
actualisée et il faut  régler ses contradictions avec d’autres instruments internationaux, 
notamment les instruments des droits de l’homme.

Le droit de la migration protecteur est actuellement en déficit. Il est divisé et limité. Il 
existe diverses instruments protégeant les migrants : des instruments pour les réfugiés, 
les personnes déplacées, les travailleurs migrants, les étrangers etc. Par ailleurs, plusieurs 
institutions s’activent dans le domaine de la migration : l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), l’ Office du 
Haut Commissariat aux Droits de l’Homme (OHCHR), l’Organisation Internationale pour 
les Migrations (OIM) etc. 

Pour redresser la situation, limiter les gaspillages et l’éparpillement des efforts et protéger 
les migrants, il semble judicieux d’unifier et d’humaniser tout le droit de la migration et 
de charger une seule institution de protéger tous les migrants, qu’ils soient volontaires 
ou involontaires, légaux ou illégaux.  
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Atelier 4 :  “ Les activités de la société civile dans
	             le domaine de la migration au Maroc  »

1.   Quelles actions des ONG marocaines pour les migrants ?

M. Abdelhamid El Bouhedouni,
Représentant de l’Association Marocaine des Droits de l’Homme (AMDH)

Le Maroc se trouve amené à assurer le verrouillage du flux migratoire vers l’Europe. 
Plusieurs organisations se sont penchées sur les problèmes des migrants (AMDH, 
OMDH, Association des Femmes du Maroc, Association Démocratique des Femmes du 
Maroc, Pateras, Chabaka…) Mais ces associations malgré leur bonne volonté, manquent 
d’expertise, de moyens et trouvent des difficultés à communiquer avec les migrants. 
Des associations de Migrants aussi ont vu le jour, mais seul le Conseil des Migrants 
Subsahariens groupe plusieurs communautés.

Le Maroc a ratifié l’ensemble des huit conventions sur les droits de l’homme. Mais dans le 
domaine de la protection des migrants et des réfugiés, il ne procède pas à l’application 
des textes et n’adapte pas sa législation à ces accords internationaux.  L’AMDH vise 
l’adoption par le Maroc des lois qui garantissent les droits aux réfugiés et aux migrants. 
Ceux ci en tant que personnes ont des droits universels. 

Le Maroc doit se conformer à toutes les conventions qu’il a déjà ratifié auparavant 
notamment en terme de droit des travailleurs migrants et de leur famille. Il doit rendre 
des comptes aux niveaux national et international en remettant au Comité International 
des Droits de l’Homme un rapport sur l’état des droits des travailleurs migrants et en se 
soumettant à des expertises.

Selon AMDH les associations sont appelées à poursuivre la dénonciation des violations 
des droits vis-à-vis des migrants, à renforcer leurs capacités de plaidoyer et de protection 
des migrants, à développer des initiatives nouvelles et des approches alternatives à 
l’approche sécuritaire. Elles devraient impliquer les migrants dans les actions visant leur 
protection en tenant compte de leurs diversités culturelles et linguistiques.
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Elles appellent l’Etat à adopter des politiques de respect des droits humains. Elles 
appellent l’Union européennee à créer des mécanismes de participation à la prise en 
charge des migrants.

Les journalistes véhiculent souvent des options officielles et des notions contraires aux 
droits humains ; il y a lieu de les informer et les former à la problématique des migrants, 
aux conditions précaires de leur vie et à leurs droits à une vie décente. Les avocats aussi 
devraient etre informés et formés à cette situation et aux droits humains. En plus, il devient 
nécessaire et urgent d’organiser des campagnes de sensibilisation et d’information de 
la population marocaine sur la situation et les droits des migrants notamment pour 
prévenir une montée de la xénophobie et du racisme.
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Discussion / Débat 

■ Le titre du colloque implique une certaine ambiguïté : on parle des réfugiés dans le 
contexte de la gestion des flux migratoires. Comment on peut faire la distinction ? Est-ce 
que l’asile ne risque pas d’être traité comme un sujet d’un agenda politique qui s’intéresse 
primordialement aux contrôles des frontières ?

■ Réponse : Les réfugiés et les migrants se déplacent côte à côte, souvent de façon 
irrégulière, utilisant les mêmes itinéraires et les mêmes modes de transport.  Pour bien 
identifier les réfugiés et pour veiller à ce que les mesures prises pour restreindre la 
migration irrégulière n’empêchent pas les réfugiés d’obtenir la protection internationale 
dont ils ont besoin et à laquelle ils ont droit, nous ne pouvons pas traiter la question 
de réfugiés d’une façon isolée. Aussi, pour développer un système en matière d’asile 
équitable et performant, l’interface avec les mesures pour gérer les flux migratoires doit 
pris en compte. La protection des réfugiés et la gestion des migrations constituent deux 
fonctions distinctes et différentes, mais il convient de les traiter de façon complémentaire 
afin d’en cumuler les bénéfices. La migration dérégulée peut avoir un impact négatif sur le 
système d’asile dans un pays, et engendrer l’hostilité du public à l’égard des ressortissants 
étrangers, y compris les réfugiés, indépendamment de leur statut juridique.  Le HCR, 
qui n’est pas une organisation chargée de la migration, et qui n’a aucun intérêt à voir 
les situations de migration traitées comme des situations des réfugiés,  est néanmoins 
obligé de prendre part à la question des migration et du contrôle des frontières. Dans 
ce contexte, il nous faut toujours avoir une approche régionale et, inclure dans la 
concertation les pays voisins, et les pays de l’Europe comme pays destinataires, ainsi que 
les pays d’origine. 
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■  En plus de l’action du HCR ou de l’OMDH, pourrait être mené un début de proposition 
de projet de loi visant à obtenir une véritable législation en matière d’asile. La société 
civile doit intervenir sans attendre que l’administration marocaine agisse.

■ Réponse : le HCR est déjà en dialogue avec le Gouvernement marocain, suite à la 
signature de l’accord de siège, pour développer un dispositif législatif et un cadre 
institutionnel en matière d’asile. Il est encore trop tôt de connaître les premiers résultats 
concrets.  

■  Concernant la mise en place d’une antenne du centre juridique de l’OMDH à Oujda, 
les demandeurs d’asile doivent ils toujours se déplacer au HCR, et si oui cela est il toujours 
possible ? Quels sont les moyens d’information et de communication de l’OMDH auprès 
des réfugiés et des demandeurs d’asile concernant le centre d’assistance juridique ?

■ Réponse : L’annexe à Oujda poursuivra  le même travail que le centre de Rabat et se 
justifie par une concentration importante de migrants dans cette ville, parmi lesquels ils 
se peut se trouver des demandeurs d’asile. Les réfugiés et les demandeurs d’asile suivent 
les mêmes trajectoires que les autres migrants. La cellule OMDH à Oujda peut servir 
comme point d’information et de référencement tout en veillant à ce que le transfert 
des personnes au HCR à Rabat se limite aux cas des demandeurs d’asile, et des cas 
particulièrement vulnérables aux autres mécanismes de protection (p.e. pour les victimes 
de traite, ou des mineurs non accompagnés)  Enfin l’enregistrement de demandeurs 
d’asile et le traitement des demandes d’asile se fait toujours au HCR de Rabat,. 

■  Pour ce qui est de la question du droit d’accès des réfugiés au marché de l’emploi, où en 
est le dialogue entre le HCR et le gouvernement ?

■ Réponse : la question de l’accès à l’emploi reste un des problèmes majeurs. Pour 
travailler dans la légalité, il faut en effet obtenir un contrat de travail, ce qui implique 
l’obtention d’un titre de séjour. Avant 2005, quand le nombre de réfugiés était encore 
assez modeste, le gouvernement donnait la carte de séjour aux réfugiés désignés 
comme tel par le bureau du HCR de Casablanca. Mais depuis 2005, on observe un 
gel de l’émission de ces cartes et on peut désormais parler d’une nouvelle génération 
de réfugié sans statut reconnu de jure par l’Etat marocain. Le HCR fait un plaidoyer 
constant auprès  du gouvernement en faveur de la validation de ses décisions d’octroi 
du statut de réfugié sur son mandat par l’administration marocaine et de l’émission de 
cartes de séjour pour les réfugiés, ainsi que l’accès formel au marché de l’emploi pour 
les réfugiés,  en espérant que cela aboutisse à une solution dans les plus brefs délais. 
Il existe des entreprises intéressées par l’embauche de ressortissant africains, et les 
formations professionnelles proposées par la Fondation Orient Occident sont reconnues 
par le gouvernement marocain. Il  faut donc continuer sur cette voie en considérant 
le travail des réfugiés comme une priorité. Il faut quand même souligner qu’il existe la 
possibilité, pour les réfugiés, de réaliser un travail informel et qu’ils peuvent monter leur 
petite entreprise privée avec un micro financement ou micro crédit. Certains réfugiés 
ont également pu bénéficier de formations professionnelles dans des domaines où on 
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observe une pénurie de la main d’œuvre marocaine. Aujourd’hui, certaines formations 
touchent à leur fin (notamment la formation aux centres d’appel) et un dialogue est en 
cours avec des employeurs pour favoriser l’embauche des réfugiés.

Il faut savoir que le HCR délivre aujourd’hui une carte laminée aux réfugiés avec photo, 
qui permet de limiter la falsification, en attente de la validation par le gouvernement des 
décisions du HCR pour l’octroi du statut de réfugié et de l’émission d’une carte de séjour 
aux réfugiés.  Cette carte ne peut toutefois pas remplacer le titre de voyage. Un tel titre 
de voyage ne peut être donné que par l’Etat. Une fois de plus cette question est liée à la 
régularisation du statut des réfugiés.  

■  Existe-t-il des aides financières de la part du HCR et à destination des réfugiés ? Si oui, 
quels en sont les critères ? Etant donné la grande précarité et le dénuement des réfugiés, 
comment vivent-ils ? 

■ Réponse : Il existe en effet un financement de la part du HCR pour aider les réfugiés à 
devenir autosuffisants, dans des domaines tels que la formation professionnelle, l’appui 
aux petites entreprises ou l’apprentissage de petits métiers. Le HCR finance aussi l’accès 
aux soins médicaux généraux et spécialisés, et la scolarisation des enfants réfugiés et 
demandeurs d’asile. Mais l’assistance financière directe reste limitée et ne concerne que 
les réfugiés les plus démunis et vulnérables (femmes seules, mineurs non accompagnés, 
malades chroniques, personnes handicapées). Il est vrai que tous les réfugiés se trouvent 
au Maroc dans une situation précaire, mais le HCR ne peut répondre aux besoins 
financiers de tous les réfugiés. Il faut noter également la situation particulière du Maroc 
où les réfugiés ne vivent pas en camp mais dans un contexte urbain, et ne bénéficient 
donc pas de l’aide humanitaire.

Le HCR essaye donc de soutenir les réfugiés mais cela demeure un réel défi tant que 
ceux-ci n’ont pas pu voir leur statut être régularisé. Sur ce point, il existe un dialogue réel 
et de plus en plus important avec le gouvernement qui laisse espérer qu’une solution 
intermédiaire si non  de long terme sera trouvée. Le HCR ne peut répondre seul aux 
besoins des réfugiés et le monde associatif doit également leur venir en aide, ce qui 
explique pourquoi le HCR a développé différents partenariats. D’autre part il faut noter 
que l’action du HCR au Maroc est encore récente ,et que beaucoup reste à construire. 

■  Le HCR dit vouloir intervenir dans le retour de cas dé boutés (demandeurs d’asile 
rejetés)  dans leur pays d’origine mais il ne devrait pas l’être. Il a pour vocation la protection 
des réfugiés et il ne peut résoudre des questions politiques ou géostratégiques qui le 
dépassent.

■ Réponse : Plus que 2000 demandeurs d’asile n’ont pas obtenu le statut de réfugié 
pendant les deux dernières années. Dans un souci de préserver l’intégrité de la procédure 
d’asile, généralement le HCR promeut le retour dans des conditions dignes et humaines 
des cas déboutés vers leur pays d’origine. Le HCR n’est pas impliqué dans le retour et la 
réinsertion propre, mais peut référer les personnes rejetées vers les structures existantes, 
comme le OIM ici au Maroc. Ce retour assisté est entièrement volontaire et jusqu’à 
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maintenant concerne quelques dizaines de cas. Le retour volontaire est un moyen 
pour atténuer l’effet d’échec de la migration. Mais ce retour constitue aussi un outil 
de sensibilisation vis-à-vis des populations africaines qui rêvent de migrer lorsqu’elles 
prennent connaissance des situations de précarité et de misère vécues en transit en 
attendant une hypothétique traversée pour atteindre l’Europe..

■  Existe-t-il un recours pour les demandeurs d’asile rejetés en première instance ?

■ Réponse : il existe effectivement un recours qui est mené par le HCR. Pour préserver 
le caractère indépendant et impartial de la procédure de recours, les fonctionnaires 
du HCR qui conduisent le recours sont différents de ceux impliqués dans la procédure 
de première instance. La volonté du HCR serait que le gouvernement se charge du 
traitement des demandes en première instance et qu’il établit aussi une commission de 
recours. Actuellement 200 personnes sont au stade du recours.

■  La première formation professionnelle (formation des centres d’appel) est aujourd’hui 
arrivée à son terme, or il n’est pas certain de voir se réaliser ce qui avait été prévu, à savoir 
une véritable insertion professionnelle. Si la formation professionnelle n’atteint pas ses 
objectifs et si le microprojet n’est pas financé, quels sont les projets d’avenir ?

Réponse : l’obtention d’un emploi est toujours l’objectif de la formation professionnelle. 
Quand celle-ci a débuté, des contacts avaient été pris avec des employeurs, et une étude 
de faisabilité avait été menée (comme c’est le cas pour chaque formation professionnelle). 
Mais entre temps, les obstacles se sont accumulés et il faut aujourd’hui y faire face et 
les surmonter. Une solution continue d’être cherchée pour les personnes ayant suivi la 
formation Centres d’appel. La formation professionnelle reste une arme considérable 
pour l’avenir des réfugiés.

■  Pourquoi les délais d’attente de l’AMAPPE sont-ils si longs ?

Réponse : l’AMAPPE a hérité d’une base de 179 demandes à gérer, demandes anciennes 
déposées à ADECOS (ou au HCR) au cours de la période 2006-octobre 2007, ce qui 
explique les difficultés rencontrées par l’AMAPPE et les délais actuels de traitement 
des anciens dossiers. La gestion de ces demandes anciennes est la priorité d’AMAPPE 
pour 2007 (début 2008) : AMAPPE a nettement avancé dans ce travail depuis le mois 
d’octobre. Une fois géré ce retard, AMAPPE s’engage, pour les nouvelles demandes de 
2008, à pratiquer des délais de l’ordre de 3-4 mois.

L’AMAPPE, à partir de 2008, souhaite accompagner aussi en amont les porteurs de projets 
pour faire mûrir les projets et limiter les cas d’élimination.  Les réfugiés qui ont bénéficié 
du programme de formation professionnelle n’ont pas pu bénéficier du programme de 
financement. Il nous paraît évident que ce critère de non elligibilité devra être supprimé 
s’il s’avérait que la formation professionnelle ne pouvait déboucher (dans un délai de 2 
mois) sur un emploi pour le réfugié. Leur demande de financement et d’appui auprès 
d’AMAPPE pourrait, dans ce cas, être reconsidérée (en priorité) à partir de février 2008.
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■  Le Maroc est devenu une terre de séjour et non de passage du fait des dispositions 
sécuritaires mises en œuvre par les pays européens. De ce fait, les migrants séjournent 
au Maroc dans une alternative d’intégration. Cette situation les met dans une situation 
de grande précarité et d’une grande dépendance vis-à-vis de la population marocaine 
ouvrant la voie à toutes pratiques possibles pour assurer leur subsistance. Une grande 
partie de cette population migrante est composée de femmes et d’enfants sans revenus, 
sans aide aux soins ni à la scolarité, soumises à des situations d’extrême précarité 
favorisant une montée de la xénophobie chez la population locale. Certains s’impliquent 
dans des emplois informels dans lesquels ils sont sous payés, sans contrat par manque 
de papiers légaux.

■  La population migrante a diminué d’une façon significative depuis les événements 
de Ceuta et de Melilla. Elle compterait actuellement autour de 10.000 personnes selon 
certains chercheurs. Elle reste selon les observateurs une population gérable si le Maroc 
adopte une approche de respect des droits humains vis-à-vis de ces personnes. Ces 
migrants dont une partie est diplômée peuvent devenir des acteurs importants dans 
un Maroc en plein développement. Des solutions devraient se trouver auprès de l’Union 
européenne et des représentations diplomatiques des pays d’Europe au Maroc afin 
d’aider ce pays à assurer une vie décente à ces migrants (soins, formation, scolarité des 
enfants dans les écoles des missions étrangères…) Les migrants  séjournant au Maroc 
sollicitent de ce pays une assistance et une aide à leur intégration.
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Recommandations du colloque 

N.B. : Ces recommandations adoptées par le colloque n’engagent pas
           les organisations participantes. 

Recommandations générales :

Elaborer  une conception claire de l’institution de l’asile au Maroc et instaurer un échange 
d’information et d’analyse sur les éléments clefs de cette institution.
Adopter une vision régionale de l’asile au Maroc qui englobe l’Union européenne et les 
pays limitrophes.

Sensibiliser, informer et former les agents de l’administration publique, les juristes, 
les médias, sur les enjeux juridiques, politiques, économiques et  sociaux  émanant 
de l’ambiguïté existante entre les réfugiés, les demandeurs d’asile et les migrants 
économiques au Maroc. Mais aussi sur la situation réelle vécue par les migrants et par 
les réfugiés, complément indispensable aux versions officielles (Union européenne, 
autorités marocaines).

Informer et sensibiliser l’opinion publique sur la situation et les droits des migrants et 
réfugiés et favoriser une compréhension des Marocains sur le phénomène migratoire 
subsaharien.

Consolider les programmes de partenariat établis entre le HCR et la société civile 
marocaine dans les domaines de la création des projets générateurs des revenus, la 
formation professionnelle, l’accès aux soins médicaux et à l’éducation, l’assistance 
sociale et juridique, y compris le plaidoyer et la défense des droits humains. Développer 
les capacités des réfugiés et des demandeurs d’asile afin qu’ils deviennent des acteurs 
principaux de leur développement.
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Plaider pour que les autorités marocaines reconnaissent et non pas tolèrent l’existence 
des réfugiés et demandeurs d’asile sur son territoire, en délivrant la carte de séjour aux 
réfugiés statutaires pour qu’ils puissent jouir de  leurs droits fondamentaux  tel que l’accès 
au marché du travail.

Prendre sérieusement en considération les recommandations qui ont été élaborées lors 
de Conférence de la société civile, à laquelle avaient participé les représentants de la 
société civile marocaine et migrante, et qui a eu lieu en juillet 2006, à Rabat (Conférence 
non gouvernementale euro-africaine).

Intégrer plus courageusement la population migrante séjournant au Maroc, une fois la 
prise de conscience faite que le nombre de migrants reste gérable et peut constituer, 
pour le pays, un facteur favorable au développement.

Recommandations au gouvernement marocain :
Clarifier les intentions et les orientations en matière de politique de migrations et d’asile 
et renforcer le dialogue avec la société civile. 

Renforcer les mécanismes de protection des réfugiés et des demandeurs d’asile en 
développant un cadre législatif, procédural et institutionnel qui garantira le respect réel 
des réfugiés et des demandeurs d’asile (adoption d’une loi et d’une procédure nationale 
sur l’asile, y compris les mécanismes d’appel, adoption d’un cadre légal favorisant 
l’intégration socioéconomique des réfugiés et délivrance des documents par les autorités 
marocaines).

Demander une participation systématique des autorités marocaines dans les débats et 
les lieux de concertation dans la région relatives à la problématique migratoire.

Recommandations à l’UNHCR, à l’Union Européenne et à 
l’Organisation Internationale des migrations.
Pour l’UNHCR :	

Clarifier sa position concernant la politique européenne en matière d’asile dans la 
région.

Elargir les critères de vulnérabilité adoptés par le HCR pour l’octroi de l’assistance aux 
réfugiés.

Pour l’Union Européenne :

Demander une participation systématique de l’UE dans les débats et les lieux de 
concertation dans la région relative à la problématique migratoire.

Trouver une solution urgente pour la scolarisation des enfants de réfugiés. Dans la 
perspective d’une responsabilité partagée, l’inscription de ces enfants dans les écoles 
européennes installées au Maroc devrait être envisagée.
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Pour l’OIM :

Renforcer les moyens financiers (dotations octroyées pour s’établir dans le pays 
d’origine) mis à la disposition pour le retour volontaire et digne des migrants en situation 
irrégulière.

Recommandations à la société civile :

Renforcer l’implication du milieu associatif marocain en faveur de la compréhension, la 
solidarité et la défense des droits humains des réfugiés et les migrants.

Encourager la société civile et les instances parlementaires à favoriser le développement 
d’approches alternatives à l’approche sécuritaire en vigueur, au niveau de l’Union 
Européenne et des instances gouvernementales du Maroc, notamment en renforçant le 
lien entre migration et développement local et en valorisant l’impact positif de l’apport 
des migrants et des réfugiés à la société hôte.

Recommandations aux migrants et aux réfugiés :

Renforcer le processus de représentativité des associations des migrants et de réfugiés 
et renforcer leur capacité (formation, capacité à plaidoyer) pour les aider à devenir plus 
actifs et à participer positivement aux efforts menés en leur faveur, même si ces efforts 
sont encore à développer ensemble.
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